
 

1. PARCOURSUP 2 dates clés 

2. ORIENTATION - 
AFFECTATION 

3. DOSSIERS :   MDPH - CDO 
- 3e Prépa-métiers - 
Recrutements particuliers -  
Concours POST BAC 

4. EXAMENS 

5. FUTURS ETUDIANTS 

6. RÉVISEZ AUTREMENT 

7. POINT ZOOM 

8. CONFINEMENT - Soutien 
psychologique et N° utiles

Suite aux annonces ministérielles et en égard à la situation sanitaire 
actuelle, nous vous informons que le CIO de Redon est fermé au public et 
ce, jusqu’à nouvel ordre. 

L’équipe du CIO continuera d’assurer des permanences 
TÉLÉPHONIQUES ou par MAIL afin de répondre à vos questions sur 
l’orientation, l’affectation, Parcoursup, les dossiers spécifiques en 
cours (MDPH, CDO, 3e Prépa Métiers,…). 
  

Contact par mail de préférence : cio.redon@ac-rennes.fr ou au 07.76.19.69.00

ACCES LIBRE 
A toutes les publications 

ONISEP au format numérisé sur 
lekiosqueenligne.onisep.fr 

Cliquez ensuite sur connexion, 
puis entrez 2 fois onisep 2020

  
 

 
 

            
            

 
  

Dans ce contexte de crise sanitaire, conformément 

aux mesures annoncées par le gouvernement, depuis 

lundi 16 mars 2020, l’accueil des usagers n’est plus 

assuré dans les C.I.O., et ce jusqu’à nouvel ordre. 

Nous restons à votre écoute, et pour toute demande : 

 cio-saint-cyr@ac-versailles.fr 

  

              
              

 

 
A compter du 30 mars, les élèves et leurs parents pourront consulter les 

notes et éléments de classement renseignés sur la fiche Avenir associée 

à chacun de leurs vœux et vérifier s’il n’y a pas d’erreurs dans les notes 

saisies. 
 
Les appréciations des professeurs et l’avis du chef d’établissement ne 

seront consultables par les élèves et leur famille qu’à compter du 19 mai. 

 
 
Jusqu’au 2 avril (23h59) : Finalisation des dossiers et confirmation des 

vœux 

Tous les concours organisés par les écoles post-bac sont annulés en raison 

de l’épidémie de coronavirus. Il s’agit de quelques écoles d’ingénieurs et 

de commerce mais aussi de certains BTS, DNMADE, licences 

sélectives (double diplôme par exemple) et formations du 

paramédical (ergothérapeute, orthophoniste, orthoptiste…) 

Rendez-vous sur Parcoursup pour vérifier l'information ou contacter 

directement l'école visée pour avoir des précisions. Avec ces nouvelles 

mesures, la formation devra prendre uniquement en compte votre 

dossier de candidature enregistré sur Parcoursup. Vos bulletins scolaires, 

vos notes aux épreuves anticipées du bac, votre fiche Avenir, votre lettre 

de motivation, la rubrique "Activités et centres d’intérêts" deviennent ainsi 

les seuls éléments sur lesquels peuvent se baser les formations. 

Pour vous aider à exprimer votre motivation ou pour vous accompagner si 

vous êtes en situation de handicap, des fiches sont à votre disposition ainsi 

que des tchats sur le fonctionnement de la procédure Parcoursup. 

 

 

 

 

 

 

Dossier Social Etudiant Bourse ou logement sur critères sociaux 

 Attention ! Il est indispensable de remplir une demande de DSE même si 

vous n’avez pas tous les éléments demandés. Date limite : 15 mai 2020 
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Période scolaire : 
Lundi : 9h à 12h accueil téléphonique 

- 13h30 à 17h 
Mardi, jeudi et vendredi : 9h à 12h - 

13h30 à 17h 
Mercredi : 9h à 12h 

13h30 à 17h30 

VACANCES SCOLAIRES :  
Du lundi au vendredi : 
9h à 12h - 13h30 à 17h 

PERMANENCES au CIO sur RDV 
uniquement

Avril 2020 - N°1

19 MAI au 17 JUILLET
• RETOUR DES RÉPONSES 

AUX FORMATIONS 
• JE DECIDE

• JE FINALISE MON DOSSIER 
• JE CONFIRME MES VOEUX 

2 AVRIL 23H59 
(heure de Paris)

  
 

 
 

                         
  

Dans ce contexte de crise sanitaire, conformément 
aux mesures annoncées par le gouvernement, depuis 
lundi 16 mars 2020, l’accueil des usagers n’est plus 
assuré dans les C.I.O., et ce jusqu’à nouvel ordre. 

Nous restons à votre écoute, et pour toute demande : 
 cio-saint-cyr@ac-versailles.fr 

  
                             
 
A compter du 30 mars, les élèves et leurs parents pourront consulter les 
notes et éléments de classement renseignés sur la fiche Avenir associée 
à chacun de leurs vœux et vérifier s’il n’y a pas d’erreurs dans les notes 
saisies.  
Les appréciations des professeurs et l’avis du chef d’établissement ne 
seront consultables par les élèves et leur famille qu’à compter du 19 mai.  
 
Jusqu’au 2 avril (23h59) : Finalisation des dossiers et confirmation des 
vœux 

Tous les concours organisés par les écoles post-bac sont annulés en raison 
de l’épidémie de coronavirus. Il s’agit de quelques écoles d’ingénieurs et 
de commerce mais aussi de certains BTS, DNMADE, licences 
sélectives (double diplôme par exemple) et formations du 
paramédical (ergothérapeute, orthophoniste, orthoptiste…) 

Rendez-vous sur Parcoursup pour vérifier l'information ou contacter 
directement l'école visée pour avoir des précisions. Avec ces nouvelles 
mesures, la formation devra prendre uniquement en compte votre 
dossier de candidature enregistré sur Parcoursup. Vos bulletins scolaires, 
vos notes aux épreuves anticipées du bac, votre fiche Avenir, votre lettre 
de motivation, la rubrique "Activités et centres d’intérêts" deviennent ainsi 
les seuls éléments sur lesquels peuvent se baser les formations. 

Pour vous aider à exprimer votre motivation ou pour vous accompagner si 
vous êtes en situation de handicap, des fiches sont à votre disposition ainsi 
que des tchats sur le fonctionnement de la procédure Parcoursup. 

 

 

 

 

 

 

Dossier Social Etudiant Bourse ou logement sur critères sociaux 
 Attention ! Il est indispensable de remplir une demande de DSE même si 
vous n’avez pas tous les éléments demandés. Date limite : 15 mai 2020 
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A compter du 30 mars, les élèves et leurs parents pourront consulter les 

notes et éléments de classement renseignés sur la fiche Avenir associée 

à chacun de leurs vœux et vérifier s’il n’y a pas d’erreurs dans les notes 

saisies. 
 
Les appréciations des professeurs et l’avis du chef d’établissement ne 

seront consultables par les élèves et leur famille qu’à compter du 19 mai. 
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dossier de candidature enregistré sur Parcoursup. Vos bulletins scolaires, 

vos notes aux épreuves anticipées du bac, votre fiche Avenir, votre lettre 

de motivation, la rubrique "Activités et centres d’intérêts" deviennent ainsi 
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vous êtes en situation de handicap, des fiches sont à votre disposition ainsi 
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N° vert 0800 400 070 ouvert exceptionnellement jusqu'à 20 heures jeudi 2 avril
Pour toute question en lien avec la situation COVID 19 aller sur ce lien.

3. DOSSIERS La procédure de sélection sera modifiée en raison du contexte 
actuel lié à l’épidémie du covid-19

MDPH (commission «  handicap » aura lieu même de façon dématérialisée) 
3e PRÉPA - MÉTIERS (dématérialisation du dossier) 
RECRUTEMENTS PARTICULIERS (CAP, BAC PRO OU 2NDES RARES): Correctif de dates 
et protocole remontée des dossiers (suppression des tests et entretiens : à confirmer) 
CONCOURS POST BAC reportés

4. EXAMENS

Compte tenu de la situation sanitaire, des aménagements 
des épreuves des examens nationaux ont été décidés. Le 
principe général : l’ensemble des épreuves du diplôme 
national du brevet et du baccalauréat général, 
technologique et professionnel sont validées à partir des 
notes du livret scolaire, à l’exception de l’épreuve orale du 
baccalauréat de français qui est maintenue. 
Consultez toutes les réponses à vos questions pour les 
examens du bac, brevet, CAP, BEP et BTS. ICI

D’AVRIL À MAI 2020

2. ORIENTATION - AFFECTATION 
après la 3è

1. PARCOURSUP 

ORGANISATION DU BACCALAURÉAT ET DES EXAMENS 
DE L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE DE LA SESSION 2020. 

CIO HORAIRES / ACCUEIL

  
 

 
 

                         
  

Dans ce contexte de crise sanitaire, conformément 
aux mesures annoncées par le gouvernement, depuis 
lundi 16 mars 2020, l’accueil des usagers n’est plus 
assuré dans les C.I.O., et ce jusqu’à nouvel ordre. 

Nous restons à votre écoute, et pour toute demande : 
 cio-saint-cyr@ac-versailles.fr 

  
                             
 
A compter du 30 mars, les élèves et leurs parents pourront consulter les 
notes et éléments de classement renseignés sur la fiche Avenir associée 
à chacun de leurs vœux et vérifier s’il n’y a pas d’erreurs dans les notes 
saisies.  
Les appréciations des professeurs et l’avis du chef d’établissement ne 
seront consultables par les élèves et leur famille qu’à compter du 19 mai.  
 
Jusqu’au 2 avril (23h59) : Finalisation des dossiers et confirmation des 
vœux 

Tous les concours organisés par les écoles post-bac sont annulés en raison 
de l’épidémie de coronavirus. Il s’agit de quelques écoles d’ingénieurs et 
de commerce mais aussi de certains BTS, DNMADE, licences 
sélectives (double diplôme par exemple) et formations du 
paramédical (ergothérapeute, orthophoniste, orthoptiste…) 

Rendez-vous sur Parcoursup pour vérifier l'information ou contacter 
directement l'école visée pour avoir des précisions. Avec ces nouvelles 
mesures, la formation devra prendre uniquement en compte votre 
dossier de candidature enregistré sur Parcoursup. Vos bulletins scolaires, 
vos notes aux épreuves anticipées du bac, votre fiche Avenir, votre lettre 
de motivation, la rubrique "Activités et centres d’intérêts" deviennent ainsi 
les seuls éléments sur lesquels peuvent se baser les formations. 

Pour vous aider à exprimer votre motivation ou pour vous accompagner si 
vous êtes en situation de handicap, des fiches sont à votre disposition ainsi 
que des tchats sur le fonctionnement de la procédure Parcoursup. 
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 Attention ! Il est indispensable de remplir une demande de DSE même si 
vous n’avez pas tous les éléments demandés. Date limite : 15 mai 2020 
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  DU CIO de  REDON 

AUX FAMILLES
 LA

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=covid19
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/2020-04/questions-r-ponses-sur-les-examens-nationaux---session-2020-66513_2.pdf
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=covid19
http://lekiosqueenligne.onisep.fr
https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/2020-04/questions-r-ponses-sur-les-examens-nationaux---session-2020-66513_2.pdf
mailto:cio.redon@ac-rennes.fr
mailto:cio.redon@ac-rennes.fr
http://lekiosqueenligne.onisep.fr


 

CAP PÂTISSERIE - LP Louis Guillou RENNES ICI

BAC PRO ESTHÉTIQUE COSMÉTIQUE PARFUMERIE 
Lycée Alphonse Pellé à Dol de Bretagne ICI

NO
UV

EAU

Bac Pro Animation
E n fa n c e  e t  P e r s o n n e s  â g é e s

Former des animateurs professionnels capables de concevoir des projets et des
activités d’animation aussi bien auprès d’un public jeune que de personnes
âgées en perte d’autonomie.

Face à un groupe d’enfants
ou de personnes âgées, et

attentif à chacun, l’animateur met en œuvre des projets
d’animation et les activités culturelles, socioéducatives
ou sociales qu’il a élaborées. Son but est de favoriser
l’expression et l’implication des participants tout en
stimulant leurs potentialités.

En fonction des
activités des
établissements

employeurs (associations, fonction publique terri-
toriale ou hospitalière), les diplômés interviendront
dans le secteur de l’animation socioéducative ou
socioculturelle, ou dans le secteur de l’animation
sociale.

Le métier d’animateur

L’enquête
« B e s o i n

en main d’œuvre» de Pôle Emploi de 2019
classe les professionnels de l’animation
socioculturelle à la 5ème position du
Top 10 en nombre de projets de recrutement
par métier.

L’emploi dans
l’animation est
présent sur tout

le territoire urbain, périurbain et rural.

Les secteurs d’intervention
de l’animateur

Un secteur qui recrute

Des emplois partout
en France

Dès la rentrée 2020

Établissements publics proposant la formation
au BAC PRO "Animation : enfance et personnes âgées" : 
- Lycée Rosa Parks à Rostrenen 
- Lycée La Fontaine des Eaux à Dinan 
- Lycée Bréquigny à Rennes
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Former des animateurs professionnels capables de concevoir des projets et des
activités d’animation aussi bien auprès d’un public jeune que de personnes
âgées en perte d’autonomie.

Face à un groupe d’enfants
ou de personnes âgées, et

attentif à chacun, l’animateur met en œuvre des projets
d’animation et les activités culturelles, socioéducatives
ou sociales qu’il a élaborées. Son but est de favoriser
l’expression et l’implication des participants tout en
stimulant leurs potentialités.

En fonction des
activités des
établissements

employeurs (associations, fonction publique terri-
toriale ou hospitalière), les diplômés interviendront
dans le secteur de l’animation socioéducative ou
socioculturelle, ou dans le secteur de l’animation
sociale.

Le métier d’animateur

L’enquête
« B e s o i n

en main d’œuvre» de Pôle Emploi de 2019
classe les professionnels de l’animation
socioculturelle à la 5ème position du
Top 10 en nombre de projets de recrutement
par métier.

L’emploi dans
l’animation est
présent sur tout

le territoire urbain, périurbain et rural.

Les secteurs d’intervention
de l’animateur

Un secteur qui recrute

Des emplois partout
en France

Dès la rentrée 2020

Établissements publics proposant la formation
au BAC PRO "Animation : enfance et personnes âgées" : 
- Lycée Rosa Parks à Rostrenen 
- Lycée La Fontaine des Eaux à Dinan 
- Lycée Bréquigny à Rennes Ici

Faites votre demande de bourse ou de 
logement avant le 15 mai 2020. 5. FUTURS ETUDIANTS

Attention, il est indispensable de remplir une demande de DSE même si 
vous n’avez pas tous les éléments demandés.

Collège de l’Harteloire à BREST dès la 6ème 
parcours « section internationale Allemand ».

Pour information : 

- Toutes les mobilités Erasmus +, 
entrantes comme sortantes, doivent 
être reportées jusqu’à nouvel ordre ; 
- Les dates de dépôt des 
candidatures Erasmus + pour les 
projets de partenariat et la charte 
pour l’enseignement supérieur ont 
été reportées.

Report des concours, partiels à la carte 
La deuxième partie du concours de première année commune aux 
études de santé (PACES) qui devait avoir lieu dans le courant du mois 
de mai sera réorganisée à partir de la troisième semaine de juin. 
Concernant les partiels des étudiants en premier et second cycle, la 
conférence des présidents d'université (CPU) et l'Association 
nationale des étudiants en médecine de France (ANEMF) explique 
que plusieurs options sont sur la table dont le décalage des dates et 
la dématérialisation des examens du second semestre. «  Chaque 
formation et université définira ses modalités de contrôle des 
connaissances  », précise Gilles Roussel, président la CPU. Tout 
dépendra du calendrier et des modalités du déconfinement. (SOURCES :
02/04/2020 - Quotidien du médecin) 

 http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-
d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020.

Lycée Jean Queinnec  - 20 place du Docteur Queinnec - BP 62 - 56140 MALESTROIT 
Contact : Florence OGER - 02 97 75 12 49  - florence.oger@lycee-jqueinnec.org 
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• CONDITIONS D’ADMISSION EN 1ère BAC PRO SAPAT 
 
- Etre titulaire d’un diplôme de niv V (par exemple :  BEPA SAP, BEP CSS, CAPA 

SMR, CAP AEPE, CAPA SAPVER…) 
- Sortir de classe de seconde ou de 1ère 
- Avoir entre 16 et 26 ans 
- Signer un contrat d’apprentissage d’une durée de 2 ans avec une entreprise 

du secteur privé ou public 
 

• ORGANISATION DE LA FORMATION 
 

 1ère BAC PRO SAPAT TERMINALE BAC PRO SAPAT 
NOMBRE DE SEMAINES EN 
ENTREPRISES 

27 SEMAINES  26 SEMAINES  

NOMBRE DE SEMAINES EN CENTRE 
DE FORMATION 

20 SEMAINES  21 SEMAINES  

CONGES PAYES 5 SEMAINES/AN 5 SEMAINES/AN 
Chaque année compte 2 semestres. 

 

• OBTENTION DU DIPLOME : BAC PRO SAPAT (Niv.IV) 
 

50% CCF      
    (au cours de la formation) 

50% examen final    
 4 épreuves terminales 

Possibilité de valider le BEPA Services Aux Personnes 

 

OUVERTURE 

SEPTEMBRE 

2020 

BAC PRO Services Aux Personnes et AuxTerritoire 
En 2ans par apprentissage (1ère et Term)

NOUVEAU 
RENTREE 2020

Des plateformes numériques proposent des cours et révisions à 
destinations des lycéens. Plus d’infos sur les liens suivants : 

De nombreux MOOC pour vous préparer à vos choix d'orientation et à 
l'enseignement supérieur. D'autres cours sont également disponibles 
ICI 

https://eduscol.education.fr/pid39543/continuite-pedagogique.html

https://www.cned.fr/maclassealamaison/

https://www.soseducation.org/docs/
SOS_EDUCATION_Guide_des_ressources_pour_lecole_a_la_maison.pdf

https://www.assistancescolaire.com

https://educ.arte.tvhttps://www.france.tv/france-4/la-maison-lumni-lycee/

6. REVISEZ AUTREMENT

Ils recevront les premiers 
retours à partir du 19 mai. 
A partir de la rentrée 2020, 
l a p r e m i è r e a n n é e 
commune aux études de 
santé (PACES) disparaît 
pour laisser place à des 
parcours multidisciplinaires 
baptisés «  Parcours d'Accès 
Spécifique Santé PASS ou 
Licence Accès Santé" L.AS

Une licence avec une option 
« accès santé » (L. AS) 
Comment ça marche ?

Un parcours spécifique 
« accès santé » avec 

une option d’une autre 
discipline (PASS) 

Comment ça marche ?

Ces parcours sont organisés dans les universités 
ayant des facultés de santé

Le lycéen choisit la licence  
qui correspond le mieux à ses projets et ses points 
forts (lettres, droit, SVT, gestion, économie, etc.) 

qui propose une option « accès santé » pour la ou les filières 
qui l’intéressent (maïeutique, médecine, odontologie ou 
pharmacie)

Le lycéen choisit le parcours 
spécifique santé (PASS)  
et une option qui correspond à ses points forts et à 

ses autres projets éventuels (exemple : option droit,  
option biologie, option langues…)

Il est 
admis en 
2e année 

dans la filière 
qui l’intéresse

Il est 
admis en 
2e année 

dans la filière 
qui l’intéresse

Il poursuit 
en 2e 

année de 
licence

Il poursuit 
en 2e 

année de 
licence

Et, s’il le 
souhaite, il 
candidate à 
nouveau aux 
études de 
santé après 
au moins une 
année supplé- 
mentaire

Et, s’il le 
souhaite, il 
candidate à 
nouveau aux 
études de 
santé après 
au moins une 
année supplé- 
mentaire

Il peut 
redoubler 

cette 1re 
année 

Il doit se réorienter  
via Parcoursup 

Il peut se 
réorienter via 
Parcoursup

S’il valide  
sa 1re année, 
il peut candidater dans 
la ou les filières de santé  
qui l’intéressent

S’il valide  
sa 1re année, 
il candidate aux études 
de santé (maïeutique, 
médecine, odontologie 
ou pharmacie)

S’il ne valide pas sa 
1re année de licence,
il ne peut pas candidater 
aux études de santé

S’il ne valide pas sa 
1re année de licence,
il ne peut pas candidater 
aux études de santé ; 
il ne peut pas redoubler 
cette 1re année

Au sein de cette licence, il suit des enseignements liés à 
l’option « accès santé »

1re  
année

1re  
année

LA RÉFORME DES 
ÉTUDES MÉDICALES

7. ZOOM

BAC PRO MÉTIERS DE LA COIFFURE 
LP Marie Le Franc Lorient ICI - LP Montbareil Guingamp ICI

http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/
Bretagne/Rennes/Publications-de-la-region/
Publications-thematiques/Rentree-2020.-
Tour-d-horizon-des-nouvelles-formations

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/

https://www.editions-hatier.fr/continuite-pedagogique

 

 

 

Un nouveau  CAP au lycée des métiers  Bel Air –Tinténiac   
à la rentrée scolaire 2020 :  

 

CAP O.L. : Opérateur(trice) Logistique  
Le CAP O.L  se prépare en 2 ans après une classe de 3ème  Générale , 3ème Prépa 
Métiers , Segpa . Au cours de leur formation, les élèves obtiennent les CACES 
1,3,5 (certificat d’aptitude à la conduite en sécurité d’engins de manutention), 
obligatoires en entreprise. 

La 2ème année pourra se faire sous statut d’apprenti .  

 

Débouchés et perspectives 

 Le titulaire de ce CAP peut travailler dans les entrepôts ou magasins comme : 

x Agent de réception 
x Préparateur de commandes 
x Agent d'expédition 
x Magasinier – cariste 
x Agent de messagerie 
x Manutentionnaire 

 Les élèves motivés ont la possibilité d’intégrer un Bac Professionnel, 
notamment en logistique. 

 

Pour se renseigner  sur la formation :  

x Portes Ouvertes  du Lycée bel Air : Vendredi 27 mars de 17h à 20h  et 

  Samedi 28 mars de  9h à 12h   

 

x Possibilité  de faire un mini stage dans le secteur de la Logistique  
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  Samedi 28 mars de  9h à 12h   
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BTS MOS en apprentissage 
(Management Opérationnel de la Sécurité) BTS à Rostrenen

SÉCURITÉ : 
BAC PRO MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ  
LP CHARLES TILLON à Rennes ICI 
LYCÉE JB LE TAILLANDIER à Saint Aubin ICI 

Transfert du : 

CAP Métiers du Pressing à l’EREA de Rennes 

Transformation du : 

CAP APR (Agent polyvalent de restauration) 
en CAP PSR RCC - Production et Service en Restaurations 
(rapide, cafétéria et collective) 

ERASMUS 

http://www.lycee-brequigny.fr/ADI/files/migration_websco/plaquettes%20pole%20bio%20sante%20social/BCP%20Animation_Brequigny-2020.pdf
https://www.fun-mooc.fr/cours/#filter/availability/opened?page=1&rpp=50
https://www.fun-mooc.fr/cours/#filter/availability/opened?page=1&rpp=50
http://www.lycee-brequigny.fr/ADI/files/migration_websco/plaquettes%20pole%20bio%20sante%20social/BCP%20Animation_Brequigny-2020.pdf
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020
https://marielefranc.org
https://www.montbareil.com
https://marielefranc.org
https://www.montbareil.com
http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Bretagne/Rennes/Publications-de-la-region/Publications-thematiques/Rentree-2020.-Tour-d-horizon-des-nouvelles-formations
http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Bretagne/Rennes/Publications-de-la-region/Publications-thematiques/Rentree-2020.-Tour-d-horizon-des-nouvelles-formations
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
http://www.lyceeprofessionnelalphonsepelle-doldebretagne.ac-rennes.fr/spip.php?rubrique155
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-etudes-de-sante-les-nouvelles-voies-d-acces-en-2020
https://eduscol.education.fr/pid39543/continuite-pedagogique.html
https://www.cned.fr/maclassealamaison/
https://www.soseducation.org/docs/SOS_EDUCATION_Guide_des_ressources_pour_lecole_a_la_maison.pdf
https://www.soseducation.org/docs/SOS_EDUCATION_Guide_des_ressources_pour_lecole_a_la_maison.pdf
https://www.assistancescolaire.com
https://educ.arte.tv
https://www.france.tv/france-4/la-maison-lumni-lycee/
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/CAP-Patissier
http://www.lyceecharlestillon.fr/metier-de-la-securite/
http://www.lycee-jblt.fr/formations/enseignement-professionnel/securite/bac-pro-metiers-de-la-securite/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
http://www.lp-rosaparks-rostrenen.ac-rennes.fr/sites/lp-rosaparks-rostrenen.ac-rennes.fr/IMG/pdf/fiche_bts_mos-v2.0.pdf
http://www.lyceeprofessionnelalphonsepelle-doldebretagne.ac-rennes.fr/spip.php?rubrique155
http://www.lyceecharlestillon.fr/metier-de-la-securite/
http://www.lycee-jblt.fr/formations/enseignement-professionnel/securite/bac-pro-metiers-de-la-securite/
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/CAP-Patissier
http://www.lp-rosaparks-rostrenen.ac-rennes.fr/sites/lp-rosaparks-rostrenen.ac-rennes.fr/IMG/pdf/fiche_bts_mos-v2.0.pdf
http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Bretagne/Rennes/Publications-de-la-region/Publications-thematiques/Rentree-2020.-Tour-d-horizon-des-nouvelles-formations
http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Bretagne/Rennes/Publications-de-la-region/Publications-thematiques/Rentree-2020.-Tour-d-horizon-des-nouvelles-formations
https://eduscol.education.fr/pid39543/continuite-pedagogique.html
https://www.cned.fr/maclassealamaison/
https://www.soseducation.org/docs/SOS_EDUCATION_Guide_des_ressources_pour_lecole_a_la_maison.pdf
https://www.soseducation.org/docs/SOS_EDUCATION_Guide_des_ressources_pour_lecole_a_la_maison.pdf
https://www.assistancescolaire.com
https://educ.arte.tv
https://www.france.tv/france-4/la-maison-lumni-lycee/


4 bis rue Joseph Lamour de Caslou 
35600 REDON 

Tél 02 99 71 15 10 
E-mail: cio.redon@ac-rennes.fr 

Site web :  
http://cio-redon.e-monsite.com

8 - CONFINEMENT - SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE ET N° UTILES

Fiche opérationnelle COVID-19 n°7 du 30 mars 2020  2 / 2 

Numéros académiques dédiés aux questions ou difficultés (8 h / 12 h et 14 h / 17 h): 
 

Personnels enseignants 
pour la mise en œuvre de la continuité pédagogique exclusivement 

1er degré 2nd degré 
x Côtes d'Armor : 06 21 57 07 55 

@ : ce.iena22@ac-rennes.fr  

x Finistère : 02 98 98 98 59 

@ : continuite-pedagogique1D29@ac-rennes.fr 

x Ille-et-Vilaine : 02 99 25 10 05  

x Morbihan : 02 97 01 85 84 - 06 42 47 16 32 

@ : continuite-pedagogique1D56@ac-rennes.fr 

x 02 23 21 77 71 

x 02 23 21 77 72 

x 02 23 21 77 93 

x 02 23 21 77 98 

 

Parents d’élèves 
pour la mise en œuvre de la continuité pédagogique exclusivement 

1er degré 2nd degré 
x Côtes d'Armor : 02 96 75 90 75 

x Finistère : 02 98 98 98 21 

x Ille-et-Vilaine : 06 03 31 47 76 

x Morbihan :  06 42 49 59 96 

x Côtes d’Armor : 02 23 21 77 19 

x Finistère : 02 23 21 74 02 

x Ille et Vilaine : 02 23 21 73 29 

x Morbihan : 02 23 21 73 16 

Personnels de santé 
pour l’accueil de leurs enfants 

Inspecteurs du 1er degré, Directeurs d'école et chefs 
d'établissement pour la mise en œuvre des plans de 

continuité : 

x 02 23 21 73 50 

x 02 23 21 77 65 

x 02 23 21 77 74 

x 02 23 21 77 32 

x 06 10 40 46 28 

x @ : Continuite-pedagogique1D@ac-rennes.fr 

Examens et concours 

x 02 23 21 75 05 

En dehors de ces numéros, vous pouvez adresser vos questions par mail à ce.cab@ac-rennes.fr 
ou contacter le 02 23 21 73 01  

 

 
AUTRES NUMEROS ET LIENS UTILES 

02 99 02 10 80 : Cellule d’information du public (CIP) de la préfecture de région pour tous les aspects non sanitaires (annulation 
ou maintien des activités et des événements publics, questions des partenaires). Elle est opérationnelle du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 17h30.  

0 800 350 017 : Numéro vert de l’ARS Bretagne pour l’information sanitaire des situations collectives du Morbihan. 
0 800 130 000 : Numéro vert national pour les questions non médicales relatives au coronavirus Covid-19, 24 heures/24 et 7 

jours/7.  

www.ameli.fr/entreprise : Plateforme en ligne de l’Assurance Maladie pour la demande des arrêts de travail pour les parents 

qui doivent garder leurs enfants confinés à leur domicile.  

FAQ du Ministère de l’Education nationale : https://www.education.gouv.fr/sites/default/files/2020-03/coronavirus-covid-19-

questions-r-ponses-pour-les-familles-les-l-ves-et-les-personnels-d-ducation---25-03-66300.pdf 

Attestation de déplacement dérogatoire du ministère de l’intérieur : https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-

Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel  

 

RESTEZ CHEZ VOUS! 
PRENEZ SOIN DE VOUS 

ET DES AUTRES.

CONTACT 

mailto:cio.redon@ac-rennes.fr
http://cio-redon.e-monsite.com
mailto:cio.redon@ac-rennes.fr
http://cio-redon.e-monsite.com

